LEXDJ

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Générale colonial

Décision n° 74-323/SG/FP infligeant un avertissement a un infir-
mier du corps territorial de la Santé Publique (M. Mohamed Abdou

Farada).

n°® 74-323/SG/FP

Ministére

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Numéro JO

n° 5 du 10/03/1974

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

20 février 1974

Date du numéro

10 mars 1974

Un avertissement est infligé a M. Mohamed Abdou Hardda infirmier stagiaire du corps territorial de la Santé publique en service

a I'Hopital Peltier (pavillon Guibert-Germain, rez-de chaussée), pour absence non motivée de la matinée du 26 janvier 1974.
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